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ARTICLE 4

Substituer aux alinéas 11 à 14 l’alinéa suivant :

« Les ressources mentionnées au premier alinéa sont déterminées pour chaque expérimentation par 
le comité local d’animation. Elles peuvent émaner des cotisations de personnes morales et 
physiques, de collectivités territoriales, des cotisations du fonds national d’expérimentation, des 
cotisations de la caisse primaire d'assurance maladie ou de la caisse d'allocation familiale mais aussi 
toute autre source de financement qui s’avérerait pertinente au vue de l’ancrage territorial des 
expérimentations. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP vise à élargir le type de ressources dont serait susceptibles de 
bénéficier les expérimentations de sécurité sociale de l'alimentation et à renforcer le contrôle des 
comités locaux sur ces ressources.

Il prévoit ainsi que les ressources mentionnées au premier alinéa sont déterminées pour chaque 
expérimentation par le comité local d’animation, et qu'elles peuvent émaner des cotisations de 
personnes morales et physiques, de collectivités territoriales, des cotisations du fonds national 
d’expérimentation, des cotisations de la CPAM ou de la CAF mais aussi toute autre source de 
financement qui s'avérerait pertinente au vue de l’ancrage territorial des expérimentations.


